COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 24 AVRIL 2026
Le vingt-quatre avril deux mil vingt-six, à 19 heures, le Conseil Municipal de la commune de Vaucourtois, s’est réuni en séance ordinaire, en mairie sous la présidence de Madame MICHON Maryse, Maire.

Présents : Mmes MICHON Maryse –CHERVET Anne-Laure – DAVIN Gwennaelle – ESPARTEIRO Ghislaine - MM. CHILARD François – EMRINIAN Rinaldo – DEVILLERS Marc –PEREZ Ulysse
Absente : Mme CARUGE Paméla
Pouvoirs :
- Mme MICHON Aurore a donné pouvoir à M. PEREZ 



- M. GONCALVES CARVALHO a donné pouvoir à Mme MICHON Maryse
Secrétaire de séance : Mme DAVIN Gwennaëlle
§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§

1 - COMPTE FINANCIER UNIQUE (CFU) 2025 :

VU le code général des collectivité territoriales – CGCT,

VU le Compte Financier Unique 2025 de la commune de Vaucourtois,

Considérant que le CFU se substitue au compte administrait et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions législatives et règlementaires régissant ces documents,

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financières de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et compte de résultats synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ;

Consid2rant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU,

Considérant les éléments susvisés,

Madame Le Maire se retire de la séance pour le vote et laisse la présidence à Monsieur Emrinian Rinaldo
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés,

APPROUVE le Compte Financier Unique 2025, par 9 voix pour.
DONNE pouvoir à Madame Le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

ARRETE le Compte Financier Unique 2025 de la commune de Vaucourtois, comme suit :

SECTION DE FONCTIONNEMENT :

Dépenses : 239.117,86 €

Recettes : 244.495,17 €

Solde d’exécution : 5.377,31 €

Excédent reporté 2024 : 172.640,44 €

Excédent global de clôture de la section : 178.017,75€ 

SECTION D’INVESTISSEMENT :

Dépenses : 94.049,23 €

Recettes : 30.047,57 €

Solde d’exécution : - 64.001,66 €

Excèdent reporté 2023 : 98.883,63 €

Excédent :  31.881,97 €

Reste à réaliser : - 23.536,85 €

Excédent global de clôture de la section : 8.318,12 €

Soit un Excédent global cumulé de 186.335,87 €

DECLARE toutes les opérations de l’exercice 2025 définitivement closes.

2 -AFFECTATION DU RESULTAT 2025 :

Le Conseil Municipal,

Après entendu le Compte Financier Unique (CFU) 2025,

Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2025,

Constatant que le CFU présente les résultats suivants :
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	Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet de la délibération d'affectation du résultat (le résultat d'investissement reste toujours en investissement et doit en priorité couvrir le besoin de financement (déficit)
	

	Décide d'affecter le résultat comme suit :
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	EXCEDENT FONCTIONNEMENT CUMULE AU 31/12/2025
	178 017,75 
	

	Affectation obligatoire :
	 
	 
	 
	 
	 
	

	A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (c/1068)
	
	0,00 
	

	 
	
	
	
	
	
	 
	

	Solde disponible affecté comme suit :
	
	
	
	 
	

	Affectation complémentaire en réserves (c/ 1068)
	
	
	
	0,00 
	

	Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement (ligne R002)
	 
	 
	178 017,75 
	

	 
	
	
	
	
	
	 
	

	Total affecté au c/ 1068 :
	 
	 
	 
	 
	0,00 
	

	 
	
	
	
	
	
	 
	

	Pour mémoire
	
	
	
	
	
	 
	

	Résultat d’investissement reporté au BP 2025, ligne R001
	 
	 
	 
	 
	 
	31 881,97 
	

	 
	
	
	
	
	
	 
	

	EXCEDENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2025
	186 335,87 €
	

	En cas de section de fonctionnement en déficit : Déficit à reporter (ligne D002)
	 
	0,00 
	


3 - OBJET : BUDGET UNIQUE 2026 :

Le Conseil Municipal,

Á l’unanimité des membres présents et représentés, vote ainsi qu’il suit le Budget Unique de l’exercice 2026, qui s’équilibre en dépenses comme en recettes, à :


Section de fonctionnement :
405.932,21 €


Section d’investissement :
 301.546,86 €

4 -VOTE DES TAUX DE LA FISCALITE DIRECTE LOCALE POUR 2026 :

Madame Le Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits prévisionnels de référence, les allocations compensatrices et mécanisme d’équilibre des réformes fiscales.

Il apparaît qu’en conservant le montant des TAXES, le budget sera en équilibre.

En conséquence, Madame Le Maire propose de maintenir et de fixer les taux comme suit :

VU les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies A du code général des impôts,

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés,

DECIDE de fixer les taux communaux pour l’année 2026 :

· Taxe foncière sur les propriétés bâties : 34,52%

· Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 45,19%

· Taxe d’habitation : 8,54%

Charge à Mme Le Maire :

· De notifier cette décision aux services préfectoraux,

· De transmettre l’état 1259 complété à la Direction Départementale des Finances Publiques accompagnée d’une copie de la présente décision.

Madame Le Maire est autorisée à signer tous documents nécessaires à cet effet.

5 - DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES ET DU BUREAU D’ADJUDICATION :

Annule et remplace la délibération n°2026-16
Le conseil municipal, 

Vu les articles L 1414-2 et L 1411-5 du code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu'il convient de désigner les membres titulaires de la commission d'appel d'offres et ce pour la durée du mandat. 

Considérant qu’outre le maire, cette commission est composée de 3 membres titulaires et 3 membres suppléants élus.

Ayant entendu l’exposé du Maire,

Le Conseil Municipal procède à la désignation par vote à bulletins secrets des trois délégués titulaires et des trois délégués suppléants appelés à siéger au sein de la commission d’appel d’offres et du bureau d’adjudication.

Sont élus :

Délégués titulaires :





Délégués suppléants :

- M. DEVILLERS Marc




- Mme DAVIN Gwennaëlle 


- M. CHILARD François




- M. PEREZ Ulysse 


- M. EMRINIAN Rinaldo




- Mme CARUGE Paméla
6 - DENOMINATION DE LA RUE DU LOTISSEMENT « LES JARDINS DU LAVOIR » :

Madame Le Maire informe les membres présents qu’il appartient au conseil municipal de choisir, par délibération, le nom à donner aux rues.
La dénomination des voies communales, et principalement à caractère de rue, est laissée au libre choix du conseil municipal dans la délibération est exécutoire par elle-même

Après discussion, il a été décidé à l’unanimité des membres présents, de nommer la rue du lotissement « Les Jardins du Lavoir » :

- Rue des Lavandières
Autorise Madame Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
7 - Modification du périmètre du SDESM par adhésion des communes de Cesson et Sammeron :

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2224-31 et L5211-18 relatifs aux modifications statutaires ;

VU l’arrêté préfectoral 2022/DRCL/BLI n°5 du février 2022 autorisant la modification des statuts du Syndicat Départemental des Energies de Seine-et Marne (SDESM) ;

VU la délibération n°2026-004 du comité syndical du SDESM en date du 28 janvier 2026, approuvant l’adhésion de la commune de Cesson ;

VU la délibération n°2026-005 du comité syndical du SDESM en date du 28 janvier 2026, approuvant l’adhésion de la commune Sammeron ;

Considérant que les collectivités membres du SDESM doivent délibérer afin d’approuver cette adhésion et la modification du périmètre qui en découle par l’arrivée 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité des membres présents et représentés :

APPROUVE l’adhésion des communes de Cesson et Sammeron.

AUTORISE Monsieur Le Président du SDESM à solliciter le Préfet de Seine-et-Marne afin que soit constatée, par arrêté inter préfectoral, l’adhésion précitée.
8 - Désignation d’un représentant au Groupement d’intérêt public ID77 :

VU le code général des collectivités territoriales,

VU la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit et notamment ses articles 98 et 122,

VU le décret n°2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt public,

VU la convocation constitutive du Groupement d’intérêt public « ID77 » adoptée par son assemblée générale du 3 décembre 2018,

VU l’arrêté préfectoral DRCL/BLI n)47 en date du 6 mai 2019 portant approbation de la nouvelle convention constitutive du « groupement d’intérêt public de structuration de l’offre d’ingénierie départementale « et changement de dénomination en « groupement d’intérêt public d’ingénierie départementale (ID77) »,
VU l’avenant n°1 à la convention du GIP approuvé par la délibération n°AG-2020/12/14-4 de l’assemblée générale du GIP ID77 du 14 décembre 2020,
VU l’avenant n°2 à la convention constitutive du GIP approuvé par la délibération n°AG-2022/06/16-3 de l’assemblée générale du GIP ID77 du 16 juin 2022,

VU l’avenant n°3 à la convention constitutive du GIP approuvé par la délibération n°AG-2023/04/18-3 de l’assemblée générale du GIP ID77 du 18 avril 2023,

VU l’avenant n°4 à la convention constitutive du GIP approuvé par la délibération n°AG-2026/01/27-3 de l’assemblée générale du GIP ID77 du 27 janvier 2026,

VU la délibération N°2025/14 du 09/04/2025 relative à l’adhésion de la commune de Vaucourtois au Groupement d’Intérêt Public ID77.
CONSIDERANT le renouvellement des membres du Conseil Municipal et, l’obligation de celui-ci de renommer un élu pour représenter la commune au sein de l’assemblée générale d’ID77.

Après en avoir délibéré avec 10 voix Pour, 0 Abstentions et 0 Voix contre.

DESIGNE Mme MICHON Maryse comme représentant de la commune au sein de l’assemblée générale d’ID77.

9 - OBJET : Groupement de commandes SDESM en matière d’éclairage public 2027-2030 :

VU le code de la commande publique,

VU l’article L.2212-1 du Code Général des collectivités territoriales (CGCT),

VU l’article L.2212-2 du code général des collectivités territoriales et notamment l’alinéa 1° dans sa partie relative à l’éclairage,

VU l’arrêté du 20 novembre 2017 relative à la norme technique règlementaire NFC 18-510 relative aux opérations sur les ouvrages et installations électriques et dans un environnement électrique – Prévention du risque électrique (exploitation/consignation électrique),

VU la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement, et notamment son article 41,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.583-1 à L.583-5,

VU l’arrêté du 27 décembre 2018 relatif à la prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses,

VU la convention constitutive du groupement de commandes ci-jointe en annexe.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents et représentés,

DECIDE d’adhérer au groupement de commandes coordonné par le SDESM,

APPROUVE les termes de la convention constitutive,

AUTORISE Le Maire à signer ladite convention constitutive et tout document s’y rapportant,

DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget unique pour la réalisation des prestations de services et de travaux y afférents.

10 - Motion pour réaffirmer la nécessité de maintenir l’organisation des services publics de réseaux à l’échelon territorial le plus pertinent en termes d’efficacité, de proximité et de solidarité :

- Considérant le nouvel acte de décentralisation lancé par le Premier ministre aussitôt après sa nomination le 9 septembre 2025, qui doit se concrétiser sous la forme d’un projet de loi soumis au Parlement avant les élections municipales de mars 2026, afin notamment de clarifier le « qui fait quoi » dans l’exercice de certaines politiques publiques et de certaines compétences, notamment au plan local,

- Considérant la déclaration du Premier ministre lors de son intervention en clôture des assises des départements à Albi le 13 novembre 2025, réitérée ensuite dans un courrier adressé le 24 novembre à tous les Présidents de Conseils départementaux pour confirmer l’intention du Gouvernement de reconnaitre le département comme le « chef de file des réseaux de proximité » et de renforcer leurs capacités d’intervention dans les secteurs du numérique, de l’eau et de l’électricité et de gaz, « dans le respect des autres réalisations des autres strates de collectivités, bloc communal et régions »,

- Considérant que la distribution d’énergie (électricité, gaz, chaleur et froid) constitue un service publique essentiel de proximité, qui justifie que cette compétence soit exercée par les collectivités du bloc communal (communes, intercommunalités, syndicats techniques), aux plus près des réalités du terrain et des besoins des citoyens-consommateurs,

- Considérant l’existence d’un lien étroit entre les services publics de réseaux et certaines politiques publiques locales comme celles en matière d’urbanisme et d’aménagement, dont la mise en œuvre relève également du bloc communal,

- Considérant l’importance des besoins d’investissements sur les réseaux de distribution d’électricité sur le territoire des communes rurales, pour maintenir un niveau de qualité satisfaisant de manière à éviter l’apparition de fractures territoriales, ainsi que pour améliorer la résilience et la sécurité des infrastructures de plus en plus fortement soumises aux conséquences des changements climatiques,

- Considérant le rôle opérationnel que jouent les syndicats techniques dans la mise en œuvre de la transition écologique pour le compte de leurs membres, notamment grâce à une ingénierie technique spécialisée indispensable dans le secteur des réseaux d’énergie au niveau départemental,

ESTIME :

- Que la proposition de reconnaître au département un rôle de chef de file en matière de réseaux d’électricité et de gaz, qui constituent des compétences attribuées par le législateur au bloc communal, est en contradiction avec l’objectif du nouvel acte de décentralisation qui entend clarifier l’exercice de certaines compétences,

- Qu’il convient au contraire, à travers les syndicats d’énergie, de privilégier la solidarité, la proximité et l’efficacité sur le plan opérationnel, plutôt que de prendre le risque de créer de nouvelles fractures territoriales,

- Consternant que l’on puisse envisager de bouleverser l’organisation actuelle des grands syndicats spécialisés qui ont mis en place des plans pluriannuels d’investissement ambitieux pour répondre aux besoins de leurs territoires et aux enjeux nationaux.

DEMANDE AU GOUVERNEMENT :

- de renoncer au projet de faire, de manière unilatérale du département le chef de file des réseaux de proximité,

- de maintenir les compétences comme des compétences du bloc communal, en conformité avec l’esprit du nouvel acte de décentralisation qui ne doit pas remettre en cause une organisation et une ingénierie qui fonctionnent et qui ont fait la preuve de leur efficacité,

- de ne pas obérer les moyens d’action des syndicats spécialisés et notamment les recettes perçues au titre de leurs compétences. Une dilution de leurs moyens au bénéfice d’autres actions étrangères aux missions exercées par ces syndicats serait contreproductive car elle freinerait les investissements sur les réseaux et sur les actions de transition énergétique et écologique, contrairement aux engagements et aux objectifs fixés par le Gouvernement.

11 – DIVERS :
a) Madame Le Maire donne lecture du tableau des indemnités des élus versées en 2025.

b) Travaux église : en attente d’une date avec l’entreprise pour réception des travaux. Sûrement semaine prochaine. Echafaudage démonté, retrait en cours par l’entreprise spécialisée.
c) Construction groupe élémentaire scolaire à Coulommes. Réunion avec les 2 architectes le 23/04/2026 (bâtiment et abords) pour faire le point des travaux avec les entreprises retenues et le cout de l’opération. Début du terrassement prévu le 20 mai.
d) TEREOS. Suite aux dégâts causés par les camions lors du ramassage de betteraves en décembre 2025. Le responsable technique s’était engagé à revenir avec une équipe pour racler les bordures de l’allée des Pommiers afin de remettre à plat les ornières, après la période hivernale. M. Devillers va prendre contact avec lui pour savoir quand ce sera fait.

e) Rond-Point Coulommes/Vaucourtois : Demande de nouvelles sur ce projet ? Modification du PLU de Coulommes en cours pour pouvoir valider le PC Valfrance. Malgré la validation du rond-point par le Conseil Départemental et le Conseil Régional, celui-ci ne sera fait qu’après validation du projet Valfrance puisque la société s’est engagée à en financer une partie si elle s’implante sur cette parcelle à l’angle de la RD 228/RD 125.
f) Rétrocession lotissement « La Clairière ». Madame Le Maire informe l’assemblée que le délai de 4 mois, après lequel nous devons donner réponse depuis la demande de l’ASL de la Clairière, pour la rétrocession de la voirie et des réseaux à la commune, étant passé, une demande des intentions de l’ASL de maintenir ou pas cette demande a été effectuée à M. IBO, Président. C’est bien maintenu, mais des frais de réparation de la pompe de relevage de l’assainissement n’étant pas prévus, le constat par huissier de l’état des lieux, ainsi que le nettoyage des canalisations et ITV seront faits ultérieurement.
Nous attendons ces documents et validation des différents syndicats concernés par la repise pour valider la rétrocession.

g) Gendarmerie : distribution à chaque conseiller de la fiche élus « Profession menacées » à compléter pour communication identité et personne à prévenir en cas de problème.
Ces points étant terminé, Monsieur CHILARD demande à prendre la parole et donne lecture de sa lettre de démission de ses fonctions d’adjoint au Maire.

Le conseil en prend acte.

Madame MICHON, Maire, lui précise que cette demande est à adresser à Monsieur Le Préfet de Seine et Marne, et informe le conseil des faits reprochés qui l’ont conduit à ne pas donner de délégation à Monsieur CHILARD, par perte de confiance.

Clés de Monsieur CHILARD rendues, ainsi que du matériel (peinture, pinceaux, minuteur).

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures 35









Le Maire,










MICHON Maryse
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